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L’entrée en vigueur du nouveau droit comptable, dont l’application obligatoire commencera le 1er jan-
vier 2015, pourrait avoir des conséquences financières et fiscales importantes pour les avocats qui,
exerçant de manière indépendante, établissaient jusqu’alors leurs comptes et leurs déclarations fis-
cales selon la méthode de l’encaissement. Cette option ne sera en e!et plus ouverte dès un chi!re
annuel de CHF 500000, seuil à partir duquel le nouveau droit comptable imposera l’établissement
d’une comptabilité commerciale complète.

I. Introduction
Le nouveau droit comptable a été adopté le 23. 12. 2011 par
le législateur2, peu après une modification de l’art. 727 al. 1
ch. 2 CO rehaussant les seuils soumettant une entreprise
au contrôle ordinaire3. Le nouveau droit comptable est
entré en vigueur le 1. 1. 20134; les nouvelles règles comp-
tables s’appliqueront obligatoirement dès «l’exercice qui
commence deux ans après l’entrée en vigueur»5, soit à
compter du 1. 1. 2015.

Un des objectifs de la révision était de mettre fin à
l’ancien régime comptable, di!érencié selon la forme juri-
dique de l’entreprise, en regroupant toutes les prescrip-
tions relatives à la comptabilité dans le Titre trente-deu-
xième du CO6. Désormais, ce ne sera plus la forme juridique
qui déterminera les exigences comptables, mais l’im-
portance économique de l’entreprise7. Le droit comptable
adopte ainsi la même logique que le droit de la révision.

Pour les professions libérales jusqu’ici dispensées de
l’obligation de s’inscrire au Registre du commerce et donc
de tenir une comptabilité commerciale, les conséquences
de ce changement de paradigme peuvent se révéler im-
portantes. Ce sont ces conséquences que le présent ar-
ticle se propose de discuter.

II. L’ancienne règle de l’art. 957 CO et sa portée
1. L’étendue de l’obligation de tenir une comptabilité

commerciale
L’art. 957 al. 1 aCO disposait que «Quiconque a l’obligation
de faire inscrire sa raison de commerce au registre du
commerce doit tenir et conserver, conformément aux prin-
cipes de régularité, les livres exigés par la nature et l’éten-
due de ses a!aires; ceux-ci refléteront à la fois la situation
financière de l’entreprise, l’état des dettes et des créances

se rattachant à l’exploitation, de même que le résultat des
exercices annuels.»

L’obligation de tenir une comptabilité commerciale
dépendait donc exclusivement de l’obligation, ou non, de
s’inscrire au Registre du commerce. Or, les professions li-
bérales faute d’activité commerciale sont dispensées de
cette obligation aussi longtemps que l’activité n’atteint
pas une importance telle qu’elle rend la tenue d’une comp-
tabilité commerciale nécessaire ou que la forme juridique
choisie l’impose.

De nombreux avocats, compte tenu de leur exercice
indépendant, sont ainsi dispensés de tenir une comptabili-
té commerciale et donc, corrélativement, de respecter le
principe de délimitation périodique.

2. La détermination du revenu imposable
L’absence de comptabilité commerciale a, au-delà du côté
pratique, avant tout un impact fiscal. En e!et, en l’absence
de résultat déterminé selon les règles de la comptabilité
commerciale, se pose la question du calcul du revenu im-
posable. La pratique autorise deux méthodes de détermi-
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11 Genève, op.cit., p. 11; Vaud, op.cit., p. 12.
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l’administration considère que «tous les encaissements et
décaissements provenant de l’activité lucrative indépendante
sont des recettes ou des charges» (op. cit., p. 11). D’un point de vue
pratique, nous considérons la manière vaudoise de procéder
difficilement utilisable et compliquant inutilement les opérations.
Elle est en finalité une application du principe de délimitation
périodique (rattachement des charges aux produits) dans un
contexte qui pourtant a pour objet de s’en affranchir.

nation: la méthode de la facturation et celle de l’encaisse-
ment-décaissement (ou des encaissements)8.

A) Méthode de la facturation
Selon la méthode de la facturation, les charges et les pro-
duits sont considérés comme réalisés au moment de la fac-
turation. Une charge est donc déductible, et un produit im-
posable, au titre de l’exercice au cours duquel la prestation
a été réalisée, qu’elle ait fait l’objet d’un paiement (voire
même d’une facturation) ou non. Cette méthode corres-
pond au principe de délimitation périodique de la compta-
bilité commerciale, et est celle naturellement appliquée
par tous ceux établissant une comptabilité régulière.

Ainsi, selon la méthode de la facturation, toutes les
prestations rendues font partie du chi!re d’a!aires impo-
sable: en revanche, les avances reçues en sont exclues.

B) Méthode des encaissements
A l’inverse, la méthode de l’encaissement-décaissement
permet de ne tenir compte que des montants e!ective-
ment payés ou reçus pendant l’exercice sous revue. Il s’agit
d’une méthode extraordinaire réservée à ceux n’ayant pas
l’obligation de s’inscrire au registre du commerce9 ou
même à seulement certains d’entre eux, dont les avocats10.

Ainsi, selon la méthode de l’encaissement-décaisse-
ment, tous les encaissements reçus, quel que soit leur
objet (paiement d’une facture et avances), font partie du
chi!re d’a!aires imposable11. Les charges sont dans la
règle déduites dans l’exercice correspondant à leur paie-
ment, le Canton de Vaud précisant toutefois que les
charges payées «relatives à des a!aires terminées ou en
cours (débiteurs ou travaux en cours) dont les honoraires
ne sont pas encore encaissés» seront temporairement ré-
intégrées au résultat imposable et déduites «au cours de
l’exercice où les honoraires seront encaissés»12. Les varia-
tions des débiteurs, créanciers ou stocks durant l’exercice
comptable n’influencent pas le résultat (mais ils consti-
tuent des éléments de la fortune commerciale).

III. La nouvelle règle de l’art. 957 CO et
ses conséquences

1. L’obligation de tenir une comptabilité commerciale
L’art. 957 CO a désormais la teneur suivante:

1 Doivent tenir une comptabilité et présenter des comptes conformé-
ment au présent chapitre:
1. les entreprises individuelles et les sociétés de personnes qui ont

réalisé un chi!re d’a!aires supérieur à 500 000 francs lors du dernier
exercice;
2. les personnes morales.

2 Les entreprises suivantes ne tiennent qu’une comptabilité des re-
cettes et des dépenses ainsi que du patrimoine:
1. les entreprises individuelles et les sociétés de personnes qui ont

réalisé un chi!re d’a!aires inférieur à 500000 francs lors du dernier
exercice;
2. les associations et les fondations qui n’ont pas l’obligation de re-

quérir leur inscription au registre du commerce;
3. les fondations dispensées de l’obligation de désigner un organe de

révision en vertu de l’art. 83b, al. 2, CC.
3 Le principe de régularité de la comptabilité s’applique par analogie
aux entreprises visées à l’al. 2.

En quelques mots, la révision du droit comptable soumet à
l’obligation de tenir une comptabilité commerciale toutes
les personnes morales ainsi que les entreprises indivi-
duelles et les sociétés de personnes ayant réalisé un chi!re
d’a!aires supérieur à CHF 500000 lors du dernier exer-
cice. Les indépendants exerçant une profession libérale ne
bénéficient d’aucune exception à cette règle.

Pour ceux qui tenaient déjà une comptabilité commer-
ciale, ou qui déclaraient leurs revenus selon la méthode de
la facturation, cette nouvelle règle n’aura pas d’impact. Le
nouveau droit comptable ne modifie en e!et pas les prin-
cipes de base de la comptabilité commerciale.

En revanche, pour ceux qui dépassent un chi!re d’af-
faires annuel de CHF 500000 et qui utilisent la méthode
de l’encaissement-décaissement aux fins fiscales, le nou-
veau droit comptable entraînera des conséquences poten-
tiellement importantes.

2. Conséquences du nouveau droit
A compter du 1. 1. 2015, les nouvelles dispositions des
art. 957 ss CO seront pleinement applicables et quiconque
ne tenait pas de comptabilité commerciale mais dépasse
un chi!re d’a!aires de CHF 500000 sera dans l’obligation
de présenter des comptes établis conformément au Titre
trente-deuxième du CO et, ce faisant, de respecter le prin-
cipe de délimitation périodique.

En un mot, il s’agit d’un passage forcé à la méthode de
la facturation, qui nécessite de faire entrer dans le chi!re
d’a!aires imposables toutes les prestations réalisées à
date. Concrètement, les di!érents ajustements à opérer
comprendront:
– La mention des débiteurs en comptabilité et la constata-
tion du produit associé aux prestations rendues.

– La mention des créanciers en comptabilité et la consta-
tation des charges associées aux prestations reçues.

– La tenue de comptes transitoires permettant d’a!ecter
charges et produits à l’exercice concerné.

– La comptabilisation de travaux en cours.



ANWALTSPRAXIS / PRATIQUE DU BARREAU

34 ANWALTS REVUE DE L’AVOCAT 1/2014

13 Vaud, Directive du 30. 5. 2005 sur le traitement fiscal des notaires
exerçant une profession libérale à titre indépendant, p. 2.

L’application du nouveau droit comptable peut donc ame-
ner une étude ou un indépendant qui appliquait la mé-
thode de l’encaissement-décaissement et qui se voit obli-
gé-e de mettre en place une comptabilité commerciale à
devoir constater l’ensemble des prestations rendues mais
non encore payées par ses clients.

Cette régularisation impliquera la reconnaissance
d’un produit corrélativement à l’existence des débiteurs,
et pourra donc avoir un impact significatif sur le bénéfice
imposable en fonction des montants concernés.

En outre, l’ensemble des prestations réalisées à date
mais non encore facturées devront être estimées pour
pouvoir apparaître en actif transitoire (et en produit), car
trouvant leur source dans un exercice précédent.

Similairement, les avances reçues et donc déjà impo-
sées devront être déduites du bénéfice imposable et im-
putées sur le compte des débiteurs au moment de la fac-
turation. Autant d’opérations techniques gourmandes en
temps lors de cette régularisation initiale.

Plus que l’aspect technique, ce sont surtout les consé-
quences fiscales pouvant être potentiellement très fortes
qui doivent être anticipées. A l’heure actuelle, aucune me-
sure visant à limiter l’incidence du changement de mé-
thode n’a été discutée. L’analyse du Comité de la Confé-
rence suisse des impôts sur le nouveau droit comptable du
12. 2. 2013 n’aborde pas cette question.

A titre comparatif, dans le domaine de la TVA, le pas-
sage des contre-prestations reçues aux contre-presta-
tions convenues impose une régularisation immédiate de
l’impôt dû sur les débiteurs et de l’impôt déductible sur les
créanciers (art. 106 al. 1 OTVA).

En 2005, lors du passage de la méthode des encaisse-
ments à la méthode de la facturation pour les notaires,
l’administration fiscale du Canton de Vaud a admis que
l’impact de la régularisation des débiteurs et travaux en
cours puisse être reparti sur trois périodes fiscales au plus
par le biais d’une provision exceptionnelle dissoute pro-
gressivement13.

3. Contenu de la comptabilité
A teneur de l’art. 958 al. 2 CO, les comptes annuels com-
prennent le bilan, le compte de résultat et l’annexe. L’an-
nexe aux comptes annuels est un document explicatif de
ces derniers et comporte plusieurs indications complé-
mentaires sur la situation de l’entreprise.

Toutefois, en application de l’art. 959c al. 3 CO, «les
entreprises individuelles et les sociétés de personnes ne
sont pas tenues d’établir une annexe si elles ne sont pas
soumises aux dispositions régissant l’établissement des
comptes des grandes entreprises», c’est-à-dire si elles ne
sont pas soumises au contrôle ordinaire (ce qui devrait gé-
néralement être le cas). On peut ainsi considérer que dans
la grande majorité des cas, seul l’établissement d’un bilan
et d’un compte de résultat sera requis.

IV. Conclusion
La révision du droit comptable entreprise par le législateur
doit être saluée tant la législation topique avait besoin de
modernité. Le nouveau droit comptable est clairement,
dans l’ensemble, simple, pragmatique et équilibré et on
saluera volontiers le travail des chambres sur ce point.

L’obligation de tenue d’une comptabilité commerciale
qui s’appliquera dès 2015 également aux professions libé-
rales peut toutefois être la source d’une augmentation si-
gnificative, bien qu’artificielle, du bénéfice imposable de
ceux qui jusqu’alors en étaient dispensés et déclaraient
leurs revenus selon la méthode de l’encaissement-décais-
sement.

L’application du principe de délimitation périodique
impliquera de reconnaître dans les produits les revenus
correspondant aux prestations réalisées, qu’elles aient fait
l’objet d’une facturation et d’un paiement ou non. Lors de
l’éventuel passage forcé à la comptabilité commerciale,
cette régularisation comptable se traduira par la prise en
compte, dans le revenu imposable, de toutes les presta-
tions réalisées par le passé mais non encore payées par les
clients.

Il peut en résulter une très forte augmentation ponc-
tuelle du résultat imposable, d’autant plus significative
qu’aucune mesure d’adoucissement n’a pour l’instant été
discutée.


